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Avis relatif à une demande de permis intégré pour la création d’un ensemble 
commercial avec modification importante de la nature des activités de 

commerce de détail d’une SCN inférieure à 2.500 m2 à Huy (recours) 
 
Brève description du projet 

 
Projet : il s’agit de diviser une surface commerciale existante en 2 afin d’y implanter une pharmacie. Au niveau 
urbanistique, une partie de la surface vitrée sera remplacée par une porte et des enseignes sont prévues. Les 
cellules se présenteront comme suit :  

- cellule 1 : Eggo = 493 m2 de SCN projetée 
- cellule 2 : Pharmacie Jupsin = 217 m2 de SCN projetée. Cette pharmacie est actuellement située rue des 3 

ponts, 11 à Huy 
 
Localisation : Quai d’Arona, 9 A   4500 Huy (Province de Liège) 
 
Situation au plan de secteur : zone d’habitat  
 
Situation au SRDC : Le projet se situe dans le nodule commercial de Tihange (selon Logic) et en dehors des 
agglomérations identifiées par le SRDC. Le projet prévoit des achats semi-courants légers. La commune de Huy 
se situe dans le bassin de consommation de Huy pour ce type d’achat lequel présente, selon le SRDC, une 
situation d’équilibre. 
 
Demandeur : United Expert South 
 
Contexte de l’avis 

 
Saisine : Commission de recours sur les implantations commerciales 
 
Référence légale :  Article 101, §4, du décret du 5 février 2015 relatif aux implantations 

commerciales 
 
Date de réception du dossier : 31 janvier 2018 
  
Échéance du délai de remise d’avis : 10 mars 2018 
 
Autorité compétente :  Commission de recours sur les implantations commerciales 

 
  

AVIS 
 

Nos réf. : OC/18/AV.100 
SH/cri 

 
Vos réf. : DGO6/CRIC/IQN/LTR/2018-0004/HUY031-

Pharmacie Béatrice Jupsin 
 

Le 6 mars 2018  
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Vu le décret du 5 février 2015 relatif aux implantations commerciales et, notamment, son article 2 
instituant un Observatoire du Commerce ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 avril 2015 relatif à la composition et au fonctionnement de 
l’Observatoire du commerce et de la commission de recours des implantations commerciales ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 avril 2015 précisant les critères à prendre en considération 
lors de l’examen des projets d’implantation commerciale ;  
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 avril 2015 relatif à la procédure et à diverses mesures 
d’exécution du décret du 5 février 2015 relatif aux implantations commerciales et modifiant le livre Ier 
du Code de l’environnement ; vu les articles 21 et 26 de cet arrêté en vertu desquels les avis de 
l’Observatoire du commerce émis sur les demandes de permis d’implantation commerciale sur recours 
doivent notamment comporter l’examen de l’opportunité du projet au regard de ses compétences ainsi 
qu’une évaluation distincte pour chaque critère et sous-critère et conclut ensuite par une évaluation 
globale ;  
 
Vu la demande d’avis relative à une demande de permis d’implantation commerciale transmise au 
secrétariat de l’Observatoire du commerce et réceptionnée par ce dernier le 12 février 2018 ;    
 
Considérant que l’Observatoire du commerce s’est réuni le 6 mars 2018 afin d’examiner le projet ; 
qu’une audition de quatre représentants du demandeur a eu lieu ce même jour ; que la commune de 
Huy y a également été invitée mais qu’elle ne s’y est pas faite représenter. 
 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité la division d’une cellule et de procéder à la 
modification de la nature des activités de commerce de détail ; qu’il s’agit d’implanter une pharmacie à 
la place d’un magasin Eurocenter pour une SCN de 271 m2 ; que la cellule concernée est située dans le 
même bâtiment que le cuisiniste Eggo (SCN de 493 m2) ; que la SCN totale de l’ensemble commercial 
est de 710 m2 ;        
 
Considérant que le projet se situe dans un nodule commercial de Tihange qui est classé comme nodule 
de soutien de (très) petite ville au SRDC ; que le SRDC établit les recommandations suivantes pour ce 
type de nodule : 
 

Description Recommandations 

Zone commerciale récente généraliste, localisée 
en milieu peu dense, dotée d’une accessibilité en 
transport en commun médiocre à mauvaise, 
caractérisée par une dynamique variable 
(apparition de cellules vides et part de grandes 
enseignes élevée). Le plus souvent soutien du 
centre d’une petite ville, devenu parfois le moteur 
commercial des (très) petites villes 

Maintenir son rôle de soutien en garantissant une 
complémentarité avec le centre de (très) petite 
ville  

Éviter ce type de développement au sein des 
agglomérations  

Éviter le surclassement vers un nodule de type « 
nodule de soutien d’agglomération »  

Pas de nécessité de développer plusieurs nodules 
(plus d’un) de ce type autour des (très) petites 
villes 

 

Considérant que l’objet de la demande ne se situe pas dans l’une des agglomérations identifiées par le 
SRDC ;  
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Considérant qu’il ressort encore du SRDC que la commune de Huy se situe dans le bassin de 
consommation de Huy pour les achats semi-courants légers ; que ledit schéma indique que le bassin de 
Huy présente une situation d’équilibre pour ce type d’achats ;  
 
Considérant que l’Observatoire du commerce doit se positionner sur l’opportunité du projet au regard 
de ses compétences ; que, en outre, il émet une évaluation distincte pour chacun des critères et sous-
critères établis par la réglementation wallonne relative aux implantations commerciales ; qu’il doit 
également fournir une évaluation globale ; sur la base des informations qui lui ont été transmises par la 
Direction des implantations commerciales ainsi que des renseignements résultant de l’audition, 
l’Observatoire du commerce émet l’avis suivant : 
 
Considérant que le projet a fait l’objet d’un refus de permis délivré par le collège communal de Huy le 
15 décembre 2017 ; que le demandeur a introduit un recours à l’encontre de ce refus auprès de la 
Commission de recours sur les implantations commerciales par l’entremise de son conseiller juridique ; 
que la Commission précitée a sollicité l'avis de l'Observatoire du commerce sur la demande concernée ; 
que l’Observatoire se réjouit d'être saisi dans le cadre du recours et entend examiner, conformément à 
la législation en vigueur, l'opportunité du projet au regard de ses compétences ; 
 
 

1. Examen au regard de l’opportunité générale  

 
L’Observatoire s’interroge en ce qui concerne l’objet précis de la demande. Il ressort de l’audition que, 
à l’origine, le bâtiment était occupé par deux enseignes qui étaient liées d’un point de vue commercial 
(Eggo et Eurocenter). La division de la cellule n’a pas fait l’objet d’un permis à l’époque. Il s’agit de la 
régulariser. En outre, Eurocenter a quitté les lieux et la pharmacie Jupsin souhaite s’implanter dans cet 
espace. Il y a par conséquent modification importante de la nature des activités de commerce de 
détail. Il s’agit d’un déplacement puisque la pharmacie est actuellement située rue des trois 
ponts n° 11 à Huy.  
 
Le conseil du demandeur produit, lors de l’audition, un repérage des pharmacies qui sont en place à 
Huy. Ce document montre qu’il y a plusieurs officines dans le noyau urbain de Huy, la pharmacie Jupsin 
étant la plus « excentrée » (située à l’extrémité sud du centre de Huy). L’Observatoire comprend que 
cette localisation, dans un environnement difficile en termes de stationnement et sortie de ville, limite 
le développement du magasin. En outre, le projet ne compromet pas les recommandations qu’effectue 
le SRDC au niveau des nodules de soutien de (très) petite ville.  
 
L’Observatoire du commerce est, au vu de ces éléments, favorable en ce qui concerne l’opportunité 
générale du projet.    
 
 

2. Évaluation des critères établis par l’article 44 du décret du 5 février 2015 relatif aux 
implantations commerciales  

 
1. La protection du consommateur  
 

- Favoriser la mixité commerciale  
 
Le projet sera de nature à améliorer la mixité de l’offre commerciale puisque l’approvisionnement 
proposé est peu présent dans cette partie de la commune de Huy ainsi que le montre le repérage 
présenté lors de l’audition. Il respecte donc l’objectif de ce sous-critère qui consiste, entre autres, « à 
favoriser l’accès au marché à des nouveaux prestataires de services qui pourront aider au développement 
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d’une offre commerciale plus variées et ce, parmi les différents types d’achat (courants, semi-courants 
légers ou semi-courants lourds) »1. 
 
L’Observatoire du commerce estime que ce sous-critère est respecté.  
 

- Éviter le risque de rupture d’approvisionnement de proximité  
 
Le repérage évoqué ci-dessus montre également qu’il y a plusieurs officines situées au centre de Huy et 
bien mieux localisées dans le tissu urbain que ne l’est la pharmacie Jupsin actuellement. En outre, la 
localisation des pharmacies est strictement encadrée. Il ressort par ailleurs de la décision attaquée que 
« la nouvelle localisation du projet a été soumise à la commission des implantations des officines, visant 
également à protéger le consommateur, et que rien ne s’oppose (…) » au déplacement projeté. Au vu de 
ces éléments, l’Observatoire du commerce considère que le projet n’est pas susceptible d’entraîner une 
rupture d’approvisionnement de proximité. Il conclut que ce sous-critère est rencontré.   
 
2. La protection de l’environnement urbain  
 

- Vérification de l’absence de rupture d’équilibre entre les fonctions urbaines  
 
Le projet est situé le long d’une grand route, dan un environnement qui comprend des surfaces 
commerciales. Il n’y aura pas d’impact en termes de mixité des fonctions puisque le bâtiment était déjà 
dévolu à une fonction commerciale. Par ailleurs, l’endroit présente une urbanisation résidentielle peu 
dense à l’arrière du parc d’activités dans lequel la pharmacie souhaite s’installer. Selon l’Observatoire 
du commerce, le projet ne compromet pas ce sous-critère. 
 

- L’insertion de l’implantation commerciale dans les projets locaux de développement  et dans la 
dynamique propre du modèle urbain  

 
Ce sous-critère vise, selon le vade-mecum, « à garantir la bonne insertion des implantations 
commerciales dans les projets locaux de développement tout en conservant le patrimoine naturel, 
historique et artistique [et] à optimaliser l'utilisation du territoire en évitant la création ou le maintien de 
friches de tous types (commerciales, industrielles) et une dispersion excessive du bâti »2. Le document 
précise également que « l’intégration du commerce au sein des projets locaux de développement doit se 
faire en adéquation avec les politiques régionales et communales telles que définies par les schémas qu’ils 
soient commerciaux (SRDC et SCDC) ou d’aménagements (SDER, Schéma de Structure Communal, Plan 
de Secteur, Plan Communal d’Aménagement, etc.) »3. 
 
Le projet se situe en zone d’habitat au plan de secteur et est admissible à l’endroit concerné dans la 
mesure où il respecte les conditions évoquées à l’article D.II.24 du CoDT (maintien d’une fonction 
commerciale existante, faible ampleur du projet). Une vue aérienne du projet (Google Earth) montre 
que l’arrière du parc d’activité présente une fonction résidentielle (urbanisation peu dense).    
 
L’Observatoire du commerce conclut que ce sous-critère n’est pas compromis.     
 
  

                                       
1 SPW, DGO6, Direction des implantations commerciales, Vade-mecum, Politique des implantations commerciales en 
Wallonie, 2015, page 83.  
2 Idem. 
3 SPW, Op. cit., page 83 
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3. La politique sociale  
 

- La densité d’emploi  
 
Il ressort du dossier administratif qu’il n’y aura pas de création d’emploi par rapport au site existant. Le 
formulaire Logic indique que la pharmacie emploie une personne à temps plein et qu’il y a trois temps 
partiels. Le magasin Eggo occupe quatre équivalents temps plein.  
 
L’Observatoire du commerce estime que le projet est sans impact par rapport à ce sous-critère.  
 

- La qualité et la durabilité de l’emploi    
 
Le dossier transmis à l’Observatoire est particulièrement lacunaire en ce qui concerne ce point. La 
situation sera inchangée par rapport à la situation existante (déplacement du personnel vers le 
nouveau site). Il convient de souligner que la pharmacie occupe des personnes qualifiées.    
 
L’Observatoire du commerce estime que le projet est sans impact par rapport à ce sous-critère.  
 
4. La contribution à une mobilité durable  
 

- La mobilité durable  
 
Selon le vade-mecum, « ce sous-critère vise à favoriser les activités commerciales qui encouragent une 
mobilité durable. Les objectifs visés sont de : favoriser la proximité de l’activité commerciale avec les 
fonctions d’habitat et de services [et] de promouvoir l’accès des implantations commerciales aux modes de 
transport doux (marche, vélo, etc.) et par les transports en commun. Dès lors, il s’agit de ne pas encourager 
les projets éloigneś par rapport à l’habitat ou difficilement accessibles par des modes de transport doux »4.   
 
Le projet s’insère dans un environnement commercial qui s’est développé le long d’un axe de 
circulation important (N90). Il sera très facilement accessible en voiture. L’endroit peut l’être 
également par d’autres modes de transports (pied, vélo, bus puisque le site est desservi par trois arrêts 
pour la ligne 103).  
 
Au vu des éléments établis ci-dessus, le projet ne compromet pas ce sous-critère.  
 

- L’accessibilité sans charge spécifique  
 
La cellule commerciale est existante. Le site bénéficie des infrastructures nécessaires à une bonne 
accessibilité en voiture (N90). Il y a également des trottoirs et il est possible de se déplacer en vélo de 
part et d’autre du site. Enfin, il convient de préciser que l’ensemble commercial disposera d’un parking 
de 21 places ce qui semble suffisant par rapport aux commerces envisagés.  
 
L’Observatoire du commerce estime que, globalement, le projet ne compromet pas ce sous-critère.    
 
 
  

                                       
4 Vade-mecum, p. 86.  
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3. Évaluation globale du projet au regard des critères 

 
L’Observatoire du commerce, après avoir analysé les critères établis par la législation remarque que les 
critères sont favorablement rencontrés ou que le projet est sans impact sur ceux-ci. Il émet par 
conséquent une évaluation globale positive du projet au regard des critères de délivrance du permis 
d’implantation commerciale.      
 
 

4. Conclusion  

 
L’Observatoire du commerce est favorable en ce qui concerne l’opportunité de la demande. Il a 
également émis une évaluation globale positive du projet. Par conséquent, il émet un avis favorable 
en ce qui concerne la mise en conformité de la division d’une cellule commerciale et la modification 
importante de la nature des activités de commerce de détail à Huy.     
 
 
 
 

 
 

 
 Michèle Rouhart, 
 Présidente de l’Observatoire du commerce 
 
 
 


